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2C2A 
Société Civil Immobilière au capital de 1.000 € 
Siège social : zone ZA des Pedras - Pré du Truchat, 44117 SAINT-ANDRE-DES-EAUX 
883.657.090 RCS SAINT-NAZAIRE 

 
 

ACTE UNANIME DES ASSOCIÉS  
EN DATE DU 1er JANVIER 2023 

 
 
Les soussignées : 
 
1/ Madame Claude REPPERT 
Née le 13 mars 1986 à HARFLEUR (76), 
Demeurant 66 avenue Louis Lajarrige, Résidence des Elfes, 44500 LA BAULE, 
Propriétaire de 250 parts sociales numérotées de 1 à 250 inclus, 

 
2/ Madame Amélie FEHER 
Née le 8 janvier 1981 à BORDEAUX (33), 
Demeurant 1021, route de saint André Des Eaux, 44500 LA BAULE, 
Propriétaire de 250 parts sociales numérotées de 251 à 500 inclus, 
 
3/ Madame Anne-Juliette GOUZE 
Née le 5 mai 1984 à QUIMPER (29), 
Demeurant : Les jardins de Kermoureau D774, 44410 HERBIGNAC, 
Propriétaire de 250 parts sociales numérotées de 501 à 750 inclus, 
 
4/ Madame Chloé GUIHARD-MAHE 
Née le 18 mai 1988 à SAINT-NAZAIRE (44), 
Demeurant 350 Kerveloche, 44410 SAINT LYPHARD, 
Propriétaire de 250 parts sociales numérotées de 751 à 1.000 inclus, 
 
 

Seules associées de la société dénommée 2C2A (ci-après la « Société ») ci-avant identifiée, détenant 
ensemble 1.000 parts sociales soit la totalité des parts émises par la Société, 
 
Ont décidé, conformément aux stipulations de l’article 17§2 des statuts, d’exprimer au terme du pré-
sent acte, leur consentement unanime à : 
 

- l’autorisation concernant les cessions projetées de parts sociales de la Société et l’agrément de 
Madame Juliette DUPONT-MONOD en qualité de nouvelle associée, sous réserve de la réalisation 
définitive des cessions projetées, 

- la modification des statuts sous la condition suspensive de la réalisation définitive des cessions 
de parts sociales projetées, 

- la nomination de Madame Juliette DUPONT-MONOD en qualité de co-gérant de la Société, 
-  la délégation de pouvoirs pour l’accomplissement des formalités subséquentes. 

 
Préalablement, il est exposé ce qui suit : 
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- EXPOSÉ - 
 
Il est rappelé qu’au terme d’une lettre d’intention en date du 22 septembre 2022, il a été prévu la 
cession à madame Juliette DUPONT-MONOD de 200 parts sociales de la SCI 2C2A appartenant à ma-
dame Claude REPPERT, madame Amélie FEHER, madame Anne-Juliette GOUZE, madame Chloé GUI-
HARD-MAHE, le tout ainsi qu’il suit 
 

Cédants Acquisitions par Madame Juliette DUPONT-
MONOD 

 

Madame Claude REPPERT 
 

50 parts numérotées de 201 à 250 inclus 

Madame Amélie FEHER 
 

50 parts numérotées de 451 à 500 inclus 

Madame Anne-Juliette GOUZE 
 

50 parts numérotées de 701 à 750 inclus 

Madame Chloé GUIHARD-MAHE 

 
50 parts numérotées de 951 à 1.000 inclus 

 
L’article 13 des statuts de la Société précise que les cessions de parts sociales sont soumises à agrément. 
 
Le prix de cession a par ailleurs été fixé à 7.000 € (SEPT MILLE EUROS) soit un prix unitaire par part 
sociale cédée de TRENTE CINQ EUROS (35 €). 
 
Il a été entendu que madame Juliette DUPONT-MONOD serait nommée co-gérante. 
 
Il est en conséquence sollicité des associés : 
 
- qu’ils autorisent les cessions projetées et agréent le nouvel associé de la Société sous la condition 
suspensive de la réalisation définitive des cessions de parts sociales projetées, 
 
- qu’ils autorisent la modification des statuts sous la condition suspensive de la réalisation définitive 
des cessions de parts sociales projetées, 
 
- qu’ils procèdent à la nomination d’un nouveau co-gérant en la personne de madame Juliette DUPONT-
MONOD, 
 
- qu’ils délèguent tous pouvoirs à la gérance afin de procéder à la mise à jour des statuts. 
 
Suite à cet exposé, les associés conviennent des décisions unanimes suivantes : 
 
 
1ère décision unanime 
Autorisation des cessions, agrément 

 
Les associés de la Société, connaissance prise de l’exposé de la gérance et dument informés du nom, 
de la nationalité du cessionnaire proposé ainsi que du nombre des parts sociales cédées et du prix 
proposé, décident : 
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- d’autoriser la cession de 50 parts sociales numérotées de 201 à 250 inclus appartenant à madame 

Claude REPPERT au profit de madame Juliette DUPONT-MONOD, 

- d’autoriser la cession de 50 parts sociales numérotées de 451 à 500 inclus appartenant à madame 

Amélie FEHER au profit de madame Juliette DUPONT-MONOD, 

- d’autoriser la cession de 50 parts sociales numérotées de 701 à 750 inclus appartenant à madame 
Anne-Juliette GOUZE au profit de madame Juliette DUPONT-MONOD, 
 

- d’autoriser la cession de 50 parts sociales numérotées de 951 à 1.000 inclus appartenant à 

madame Chloé GUIHARD-MAHE au profit de madame Juliette DUPONT-MONOD, 

 
Conformément à l’article 13 des statuts, les associés décident d’agréer, sous réserve de la réalisation 
définitive des cessions autorisées ci-avant, en qualité de nouvelle associée de la Société :  
 
Madame Juliette DUPONT-MONOD 
Née le 27 janvier 1989, à PARIS (75) 
Demeurant 47 rue des parcs neufs, à SAINT LYPHARD (44410) 
 
 
2ème décision unanime 
Mise à jour des statuts 

 
Comme conséquence des décisions qui précèdent, les associés décident de modifier, sous réserve de 
la réalisation définitive des cessions, les statuts de la Société en leur article 6 relatif aux apports et en 
leur article 7 relatif au capital social, à la diligence de la gérance, le tout ainsi qu’il suit : 
 
ARTICLE 6 – APPORTS – CESSIONS DE PARTS SOCIALES (nouvelle rédaction) 
 
6.1 APPORTS 
 
Le capital social a été constitué par les apports suivants : 
 
Apports en numéraire 
 
Il a été apporté en numéraire :  
 
Par Amélie FEHER : 250 euros 
Par Anne-Juliette GOUZE : 250 euros 
Par Claude REPPERT : 250 euros 
Par Chloé GUIHARD : 250 euros 
 
Soit au total la somme de MILLE (1.000) EUROS laquelle somme a été intégralement versée entre les 
mains de Anne-Juliette GOUZE désignée comme cogérante de la Société, ainsi que les associés le recon-
naissent, pour être versée dans la caisse sociale.  
 
6.2 CESSIONS DE PARTS SOCIALES 
 
Au terme d’un acte sous seings privés en date du (...), madame Claude REPPERT a cédé au profit de 
madame Juliette DUPONT-MONOD 50 parts sociales numérotées de 201 à 250 inclus lui appartenant 

DocuSign Envelope ID: C9567EB6-DFE7-4E94-9488-CB2CCDE51569



4 
 

 

dans la Société. 
 
Au terme d’un acte sous seings privés en date du (...), madame Amélie FEHER a cédé au profit de ma-
dame Juliette DUPONT-MONOD 50 parts sociales numérotées de 451 à 500 inclus lui appartenant dans 
la Société. 
 
Au terme d’un acte sous seings privés en date du (…), madame Anne-Juliette GOUZE, a cédé au profit 
de madame Juliette DUPONT-MONOD 50 parts sociales numérotées de 701 à 750 inclus lui appartenant 
dans la Société. 
 
Au terme d’un acte sous seings privés en date du (...), madame Chloé GUIHARD-MAHE a cédé au profit 
de madame Juliette DUPONT-MONOD 50 parts sociales numérotées de 951 à 1.000 inclus lui apparte-
nant dans la Société. 
 
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL (nouvelle rédaction) 
 
Le capital social est fixé à la somme de MILLE (1.000) Euros. 
 
Il est divisé en MILLE (1.000) parts de UN (1) EURO chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 
 
Madame Claude REPPERT 
à concurrence de DEUX CENTS parts sociales 
numérotées de 1 à 200 inclus 
ci………………………………………………………………………………………………………………………………200 parts 
 
Madame Amélie FEHER 
à concurrence de DEUX CENTS parts sociales 
numérotées de 251 à 450 inclus 
ci………………………………………………………………………………………………………………………………200 parts 
 
Madame Anne-Juliette GOUZE 
à concurrence de DEUX CENTS parts sociales 
numérotées de 501 à 700 inclus 
ci………………………………………………………………………………………………………………………………200 parts 
 
Madame Chloé GUIHARD-MAHE 
à concurrence de DEUX CENTS parts sociales 
numérotées de 751 à 950 inclus 
ci………………………………………………………………………………………………………………………………200 parts 
 
Madame Juliette DUPONT-MONOD 
à concurrence de DEUX CENTS parts sociales 
numérotées de 201 à 250 inclus, de 451 à 500 inclus, de 701 à 750 inclus, et de 951 à 1.000 inclus 
ci………………………………………………………………………………………………………………………………200 parts 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : 1.000 parts sociales 
 
1.Le capital social peut, sur décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire, être augmenté par la créa-
tion de parts nouvelles ou par l’élévation du montant nominal des parts existantes, soit au moyen d’ap-
ports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la 
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société, soit par incorporation de bénéfices ou réserves. 
 
2.Il peut également être réduit, sur décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire, au moyen de l’an-
nulation, du remboursement ou du rachat des parts existantes ou de leur échange contre de nouvelles 
parts d’un montant identique ou inférieur, ayant ou non la même valeur nominale. 
 
 
3ème décision unanime 
Nomination du co-gérant 

 
Les associés décident de nommer en qualité de co-gérant, avec effet à compter de la réalisation 
définitive des cession susvisées et pour une durée indéterminée : 
 
Madame Juliette DUPONT-MONOD 
Née le 27 janvier 1989, à PARIS (75) 
Demeurant 47 rue des parcs neufs, à SAINT LYPHARD (44410) 
 
Le gérant dispose des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et affaires de la Société.   
 
Madame Juliette DUPONT-MONOD accepte les fonctions de gérant de la société qui viennent de lui 
être confiées, et déclare qu'elle satisfait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements 
pour l'exercice desdites fonctions. 
 
La rémunération de la gérance sera fixée ultérieurement par une décision sociale.  
 
En outre, le gérant a toujours droit au remboursement des frais exposés dans le cadre de l’exercice de 
son mandat. 
 
 
4ème décision unanime 
Délégations de pouvoirs 

 
Les associés décident en conséquence de déléguer tous pouvoirs à la gérance de la Société, comme à 
tout porteur d’un orignal, d’un extrait ou de copies des présentes, à l’effet de procéder aux formalités 
subséquentes et à la mise à jour des statuts. 
 

■ 

 
Le présent acte sera signé par chacun des associés dans le cadre du processus de signature électronique 
(conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil) par l’Autorité de Certification « DocuSign », les 
certificats de la chaine de certification étant disponibles à l’adresse suivante : https://www.docu-
sign.fr/societe/politiques-de-certifications. 
 
Les soussignés se dispensent réciproquement et dispensent les rédacteurs des présentes d’établir un 
exemplaire original du présent acte par signataire, par dérogation expresse aux dispositions de l’ar-
ticle 1375 du Code civil. 
 
En conséquence de quoi, il est reconnu et pleinement accepté par chaque soussigné que l’existence, 
l’origine, la réception, la consistance et l’intégrité du présent acte seront pleinement et suffisamment 
établies à l’égard de chaque signataire par la transmission électronique de celui-ci à l’ensemble des 
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signataires. 
 

Fait à SAINT-ANDRE-DES-EAUX,  
 
SUIVENT LES SIGNATURES 
 

    ASSOCIEES SIGNATURES 

 
Madame Claude REPPERT 

 

 
 
 
 

  
Madame Chloé GUIHARD-MAHE 
 

 
 
 
 
 
 

 
Madame Amélie FEHER 
 
 
 

 

 
Madame Anne-Juliette GOUZE 
 
 
 

 

LA NOUVELLE CO-GERANTE SIGNATURE  
ET ACCEPTATION DES FONCTIONS 

 

 
Madame Juliette DUPONT-MONOD 

 
« Bon pour acceptation des fonctions de cogérant » 
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